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1.1 KeurNu VZW
Organisme d’inspection indépendant et reconnu réalisant des contrôles conformément à la législation en vigueur et aux exigences d’accréditation, notamment ISO/IEC 17020 (Type A).
1.2 Client
Toute personne physique ou morale faisant appel aux services de KeurNu VZW.
1.3 Services
Toutes les activités d’inspection, de contrôle, de vérification, ainsi que l’établissement de attestations d’inspection.
1.4 Contrat
Tout accord, demande ou commande de services, quel que soit le canal utilisé (site internet, téléphone, e-mail ou écrit).
1.5 Organisme d’accréditation
L’organisme chargé de vérifier la conformité aux normes ISO/IEC, en l’occurrence BELAC.
1.6 Attestation
Le document écrit résultant d’une inspection, représentant une constatation à un moment donné.
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2.1 Les présentes conditions générales s’appliquent à toutes les prestations et conventions conclues avec KeurNu VZW.
2.2 Toute dérogation aux présentes conditions n’est valable que si elle a été confirmée par écrit par KeurNu VZW.
2.3 En sollicitant une inspection ou en permettant son exécution, le client accepte intégralement les présentes conditions générales.
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· 3.1 Impartialité
KeurNu VZW exerce toutes ses activités d’inspection de manière objective, indépendante et impartiale, conformément à la norme ISO/IEC 17020.
Les inspecteurs ne peuvent fournir aucun conseil concernant :
· la conception d’installations
· l’exécution ou la réalisation d’installations
· les réparations ou modifications
· le choix de matériaux
· le choix d’installateurs ou de fournisseurs.
Cette règle vise à éviter tout conflit d’intérêt.
· 3.2 Déclaration d’intégrité
Tous les collaborateurs et inspecteurs de KeurNu VZW signent un code de conduite garantissant l’indépendance et la confidentialité des informations.
· 3.3 Limitation de la mission
L’inspection consiste en une évaluation de la conformité de l’installation au moment de l’inspection.
· 3.4 Absence de conflit d’intérêt
KeurNu VZW n’exerce aucune activité incompatible avec sa mission d’inspection, notamment :
· conception
· installation
· maintenance
· vente d’équipements ou de matériels.
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· 4.1 Accès et sécurité
Le client doit veiller à ce que les éléments à inspecter soient accessibles et sûrs.
L’inspecteur peut refuser d’effectuer l’inspection si :
· l’installation n’est pas accessible en toute sécurité
· les conditions présentent un danger.
· 4.2 Préparation de l’installation
Le client doit s’assurer que l’installation :
· est prête à être inspectée
· peut être mise hors tension si nécessaire
· dispose des documents nécessaires (plans, schémas, attestations).
· 4.3 Préparation insuffisante
Si l’inspection ne peut avoir lieu en raison :
· de documents manquants
· d’un accès impossible
· de conditions dangereuses
cela peut être considéré comme un no-show et des frais peuvent être facturés.
· 4.4 Gestion des informations issues des activités d’inspection
Toutes les informations issues des activités d’inspection sont traitées de manière confidentielle, conformément aux exigences de la norme ISO/IEC 17020.
KeurNu VZW conserve une copie de chaque attestion d’inspection conformément aux dispositions légales.
Conformément aux dispositions du Règlement Général sur les Installations Électriques (RGIE / AREI), notamment l’article 270 et les dispositions 2.11.2 – 6.4.1 – 6.4.6.1 – 6.4.6.2 – 6.4.7.1 – 6.4.7.2 – 6.4.7.3, ainsi qu’aux dispositions de l’Arrêté Royal du 21 juin 1991, dont l’article 3 – 2.2.1.1 – 2.2.2 – 2.2.3 – 2.3.1 – 2.6.1 – 2.6.2 – 2.7.1 – 2.8.1 – 2.12, les attestion d’inspection sont conservés pendant une durée minimale de cinq (5) ans.
Pendant cette période, les attestion peuvent être consultés ou demandés par les autorités compétentes.
Les attestions d’inspection sont en principe transmis uniquement au commanditaire de l’inspection, sauf :
· obligation légale de divulgation
· demande des autorités compétentes ou des organismes d’accréditation
· autorisation préalable du client.
Toutes les informations issues des inspections sont considérées comme confidentielles, sauf :
· les informations rendues publiques par le client
· les informations dont la publication a été convenue entre le client et l’organisme d’inspection
· les informations dont la divulgation est légalement requise.
Le client est informé de la politique de confidentialité et de traitement des données via les conditions générales et la politique de confidentialité disponibles sur le site internet de KeurNu VZW.
4.5 Mesures – obligations spécifiques du client
Le client confirme que l’installation est apte à la réalisation des mesures prescrites et que toutes les précautions nécessaires ont été prises afin d’éviter tout dommage, notamment la déconnexion des équipements sensibles.
[bookmark: _Toc226564424]Offres et contrats
5.1 Les offres restent valables 30 jours, sauf indication contraire.
5.2 Un contrat est conclu dès :
· confirmation écrite
· confirmation électronique
· confirmation orale
· exécution de l’inspection.
5.3 KeurNu VZW se réserve le droit de refuser une mission si l’indépendance ou la sécurité est compromise.
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6.1 Les inspections sont réalisées conformément à la législation et aux normes applicables, notamment le RGIE et ISO/IEC 17020.
6.2 Les attestions sont établis sur la base d’observations objectives et de mesures effectuées.
6.3 Un attestion d’inspection constitue toujours une constatation à un moment donné.
6.4 Les délais de remise des attestions sont indicatifs.
6.5 Mesures et risques de dommages (mesure d’isolement)
Lors de certaines inspections, notamment les mesures d’isolement, des tensions d’essai sont appliquées conformément aux normes en vigueur (notamment le RGIE).
Le client est expressément tenu de déconnecter préalablement à ces mesures tous les appareils sensibles, récepteurs et équipements électroniques de l’installation.
Si des appareils ou récepteurs restent connectés, les mesures sont effectuées entièrement aux risques du client.
KeurNu VZW ne pourra en aucun cas être tenue responsable des dommages causés aux appareils, installations ou composants résultant :
· de l’exécution d’une mesure d’isolement ou d’autres mesures de conformité ;
· de la présence d’appareils ou de récepteurs connectés lors de ces mesures.
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7.1 En cas de non-conformité, le client doit effectuer les réparations nécessaires dans les délais légaux.
7.2 Les réinspections sont facturées séparément.
7.3 KeurNu VZW n’est pas responsable des réparations effectuées par des tiers.
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8.1 Annulation ≥ 48 heures avant le rendez-vous : gratuite.
8.2 Annulation < 48 heures : facturation possible de la totalité de l’intervention.
8.3 Si l’inspection ne peut avoir lieu en raison de circonstances imputables au client, cela peut être considéré comme no-show.
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9.1 Les prix sont exprimés hors TVA.
9.2 Les factures sont payables dans un délai de 14 jours.
9.3 En cas de retard de paiement :
· intérêt de 1 % par mois entamé
· indemnité forfaitaire de 10 % (minimum 75 €).
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KeurNu VZW n’est responsable que des dommages directs résultant d’une faute prouvée.
La responsabilité est limitée au montant couvert par l’assurance responsabilité professionnelle.
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Le attestion d’inspection reflète uniquement l’état de l’installation au moment de l’inspection.
Toute modification ultérieure peut rendre le attestion invalide.
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Les communications électroniques ont la même valeur que les communications écrites.
Les dossiers sont conservés conformément aux obligations légales et aux exigences d’accréditation.
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Lorsque l’inspection est demandée via un intermédiaire, le client final reste responsable des informations fournies et du paiement.
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Les données sont traitées conformément à la législation RGPD (GDPR).
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En cas de force majeure (pandémie, grève, catastrophe naturelle, panne informatique, etc.), KeurNu VZW peut suspendre ou annuler ses obligations sans indemnité.
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Tous les attestions, modèles, textes et systèmes restent la propriété de KeurNu VZW.
[bookmark: _Toc226564436]Modification des conditions générales
KeurNu VZW peut modifier les présentes conditions générales à tout moment.

[bookmark: _Toc226564437]Droit applicable et juridiction compétente
Le droit belge est d’application.
Les tribunaux compétents sont ceux de l’arrondissement du siège social de KeurNu VZW.
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